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PROCES VERBAL D'ASSEMBLEE GENERALE 
EXTRAORDINAIRE DE 1888 HERITAGE SAS 

  

L’an 2022 et le 18 janvier , à 9 heure 30 

Les actionnaires de la société 1888 HERITAGE, société par actions simplifiée 
au capital de 1 000 euros, se sont réunis en assemblée générale extraordinaire 
en vue de statuer sur le transfert du siège social de la société dans le ressort 
du Tribunal de Commerce de Cognac. 

sur la convocation faite conformément aux dispositions de l’article. 16.4 des 
statuts. 

Sont présents : 

M. Aristide CHEVAILLE qui détient 55  actions 

M. Boyde SKINNER qui détient 45 actions 

Qui détiennent ensemble 100 actions sur un total de 100 

Le quorum est atteint 

L’assemblée est présidée par M Aristide CHEVAILLE 

Le président de séance dépose sur le bureau et met à la disposition de 
l’assemblée : 

1° les récépissés des lettres recommandées/remises en main propre ou d'e 
mail de convocation; 

2° les pouvoirs des actionnaires représentés par les mandataires; 

3° le texte des résolutions soumises à l’approbation de l’assemblée; 

1/ Ordre du jour 

Le président indique que l’assemblée est appelée à délibérer sur l’ordre du jour 
suivant : 

Résolution   1 : Décision de transfert du siège social, dans le ressort du 
Tribunal de Commerce de Cognac à l’adresse : 45 rue Léonce Laval 16100 
COGNAC. 
Résolution  2 : Pouvoir conféré au Président pour effectuer les démarches 
légales 
Résolution   3 : Questions diverses  
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2/ Feuille de Présence 

Les actionnaires présents et/ou représentés ont signé la feuille de présence 
qui est annexée au présent procès-verbal. 
 
Il est constaté que les associés votants totalisent un nombre de voix suffisant 
pour que les questions figurant à l'ordre du jour puissent être votées. 

3/ Discussion et résumé des débats 

Lecture est donnée du rapport du président 

La discussion est ouverte 

Il n’ya pas de question écrite préalablement posée 

4/ Adoption des résolutions 

Personne ne demandant plus la parole, le président met successivement aux 
voix les résolutions suivantes à l’ordre du jour : 

Résolution   1 : Décision de transfert du siège social, dans le ressort du 
Tribunal de Commerce de Cognac à l’adresse : 45 rue Léonce Laval 16100 
COGNAC. 
 
Cette résolution est adoptée à l’unanimité des associés présents ou 
représentés 
 
Résolution 2 : Pouvoir conféré au Président pour effectuer les démarches 
légales 

Cette résolution est adoptée à l’unanimité des associés présents ou 
représentés 

 Résolution 3  : Questions diverses : pas de questions diverses 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 10 heures. De tout ce que 
dessus, il a été dressé le présent procès-verbal qui a été signé par le président 
de séance  

Le Président              

 

 






























